
EXONERATION OU MODULATION DU TICKET MODERATEUR

0 Pas d’exonération
1 Soins en rapport avec un K ou un KC = ou > 50, ou soins exonérés en codage CCAM
2 Soins relatifs à un séjour > 30 jours (réservé à un établissement)
3 Soins particuliers exonérés (traitement de la stérilité, soins aux prématurés, actes exonérants , soins en

établissements des nourrissons dans les 30 premiers jours de vie, test de dépistage du virus HIV)
4 Soins relatifs aux affections liste, hors liste, ou multiples  (ALD)
5 Assuré ou bénéficiaire exonéré (C.A.S) (régime exonérant)
6 Réservé SESAM-VITALE pour les régimes spéciaux SNCF et RATP
7 Soins dispensés en risque maladie et exonérés dans le cadre d’un dispositif de prévention
8 
9 FSV ou FSI (ancien FNS)

MESSAGE PRESENT SUR LA CARTE D’ASSURE SOCIAL, DU REGIME GENERAL, DU REGIME
AGRICOLE ET DU REGIME DES PROFESSIONS INDEPENDANTES

Situation de l’assuré ou du
bénéficiaire ou soins particuliers

Message sur carte d’assuré
social du RG et du RA AMPI (*) Code justification

d’exonération

Bénéficiaire reconnu atteint d’une affection liste 100 % limité aux soins relatifs à
l’affection liste

Taux ALD
jusqu’au
XXXXXX

4

Assuré titulaire d’une pension d’invalidité 100 % sauf médicaments à 35 % 5
100 % limité aux soins relatifs à

l’affection liste
4 en rapport avec

l’affection listeAssuré titulaire d’une pension d’invalidité et
bénéficiant d’une

exonération au titre d’une affection liste. Autres soins 100 % sauf
médicaments à 35 %

5 non en rapport
avec l’affection liste.

Assuré titulaire d’une pension militaire 100 % pour toutes prestations en
nature 5

Bénéficiaire d’une exonération du T.M. au
cours des 4 derniers mois de grossesse

Exonération sauf médicaments à
35 % du xxxxxx au jour de

l’accouchement
5

Bénéficiaire reconnu atteint d’une affection
hors liste

100 % limité aux soins relatifs à
l’affection hors liste

Taux ALD
jusqu’au
XXXXXX

4

Bénéficiaire reconnu atteint de polypathologies 100 % limité aux soins relatifs aux
affections multiples

Taux ALD
jusqu’au
XXXXXX

4

100 % limité aux soins relatifs à
l’affection hors liste 4Assuré titulaire d’une pension d’invalidité et

bénéficiaire d’une
exonération pour procédure exceptionnelle. Autres soins 100 % sauf

médicaments à 35 % 5

100 % limité aux soins relatifs aux
affections multiples 4Assuré titulaire d’une pension d’invalidité et

bénéficiaire d’une
exonération pour polypathologie Autres soins 100 % sauf

médicaments à 35 % 5
Soins dispensés aux enfants ou adolescents

handicapés : Exonération pour frais
d’hébergement ou de traitement en

établissement d’éducation spécialisée
Néant Néant 4

En rapport avec
K ou KC = ou > 50 Néant Néant 1

Séjour > 30 j Néant Néant 2
Soins particuliers exonérés:

traitement de la stérilité, soins aux prématurés,
actes exonérants, soins en établissement des
nourrissons dans les trente premiers jours de

vie, test de dépistage du virus HIV.

Néant Néant 3

Soins dispensés en risque maladie et exonérés
dans le cadre d’un dispositif de prévention Néant Néant 7

 (*) - Les taux propres au régime des Professions Indépendantes sont indiqués au verso de la carte d’assuré social.


